16- Consignes de sécurité : Opérateur de camion articulé

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
1.	Consignes générales

1.1	Porter les équipements de protection individuelle (EPI) suivants : 

· un casque de sécurité;
· des bottes de sécurité; 
· tout autre EPI approprié à la nature du travail.

1.2	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son contremaître tout danger ou risque inhabituel lié à sa tâche.

1.3	Ne jamais travailler seul, à moins qu’un programme de surveillance n’ait été établi.  Celui-ci peut prévoir des rondes quotidiennes ou un moyen de communication efficace. 

1.4	S’assurer que le camion articulé est muni des équipements de protection et de sécurité suivants : 

· un écran de protection (« FOPS »);
· une structure de protection en cas de retournement (« ROPS »);
· des marchepieds antidérapants;
· un dispositif de blocage de la benne;
· un dispositif de blocage de l’articulation;
· avertisseur de recul fonctionnel (bonne pratique).

1.5	S’assurer que le camion possède un système de communication radio compatible avec celui de la machine de chargement et ceux des utilisateurs des chemins forestiers.

1.6	Ranger et fixer solidement tout outil ou équipement se trouvant à l’intérieur de la cabine.

1.7	Tenir la machine propre, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur.  Nettoyer quotidiennement la machine de tout débris de bois, branche, chiffon huileux, outil, etc.

1.8	Respecter les normes minimales de la SOPFEU.  Notamment, toute machine doit être munie d'extincteurs appropriés en bon état de fonctionnement.

1.9	Avoir à sa disposition la trousse de premiers soins et l’adrénaline (EpiPen), si applicable.

1.10	Collaborer au processus d’inspection systématique et périodique de l’entreprise.

1.11	Porter la ceinture de sécurité en tout temps.
2.	Procédures sécuritaires d’opération

2.1	Opérer le camion selon les recommandations du fabricant.

2.2	Avant de commencer son quart de travail, exécuter une ronde de sécurité du camion : test dynamique du système de freinage, fissure, fuite d’huile, état général.  Toute défectuosité mécanique est immédiatement rapportée ou corrigée.

2.3	Vérifier l’état et le nettoyage des marches et des barres d’appui.

2.4	Descendre et monter du camion face à celui-ci en utilisant les trois points d’appui.

2.5	Lors de l’arrêt ou du chargement, stabiliser le camion articulé en déposant la pelle avant par terre et mettre le frein de stationnement.

2.6	Ne pas tolérer de passager à l’intérieur de la cabine. 

2.7	Avant de reculer, s'assurer qu'il n'y a personne, ni véhicule derrière la machine. 

2.8	Demeurer à l’intérieur de la cabine durant le chargement du camion ou aviser par radio le préposé au chargement si l’on doit sortir de la cabine.  Se tenir à 30 m, dans un endroit sécuritaire et à la vue de l’opérateur de la pelle hydraulique ou du chargeur sur roues.

2.9	Rester en contact radio constant avec l’opérateur de la pelle hydraulique ou du chargeur sur roues et suivre les directives de chargement de celui-ci.

2.10	Sur les chemins, adapter sa conduite et sa vitesse en fonction du tracé et de l’état du chemin, des conditions atmosphériques et de son chargement. 

2.11	En descendant les pentes, s’assurer d’utiliser adéquatement les rapports de vitesse. Utiliser les ralentisseurs lorsque requis et avec discernement.

2.12	Placer le camion droit, décharger le contenu en avançant seulement si le chemin est relativement plat.  Sinon, vider la benne dans un seul tas.

2.13	Prendre les précautions nécessaires pour éviter le renversement, car le camion articulé y est vulnérable.

2.14	Un camion chargé a priorité sur un camion vide, à moins d’entente radio. 

2.15	Ne pas quitter le camion lorsque la partie mobile du dispositif qui sert à lever, tirer ou pousser une charge se trouve en position levée.


3.	Zones de danger

3.1	Vérifier s'il n'y a personne dans un rayon de 30 m quand la machine est en opération.  Si un travailleur est observé, cesser d’opérer.

3.2	Le travailleur qui veut s’approcher d’un camion articulé doit le faire selon cette procédure : 

· communiquer préalablement avec l’opérateur (radio, avertisseur sonore, etc.);
· s’approcher en s’assurant d’être vu par des signes; 
· porter un dossard pour augmenter sa visibilité.

L’opérateur doit :

· cesser de travailler et actionner le frein de stationnement;
· faire signe au travailleur de s’approcher.

3.3	Les travailleurs respectent le rayon d’action suivant : camion articulé = 30 m.

4.	Travaux d’entretien et de réparation

4.1	Pour les travaux de déblocage, d’entretien et de réparation, appliquer les instructions de travail et les procédures de cadenassage ou de maîtrise des énergies.

4.2	Suivre le programme d’entretien préventif du fabricant et toutes les recommandations qui s’y rattachent.

4.3	S’assurer que les instructions de travail sont disponibles dans le poste de travail et que les nouveaux travailleurs ont reçu la formation à ce sujet.

4.4	Pour déloger une roche coincée entre deux pneus, utiliser une chaîne fixée au châssis du camion (procédure établie par l’entreprise).  Ne pas frapper avec une hache ou une masse (pour le camion de carrière à roues doubles).

4.5	Pour les travaux effectués sous la boîte en position levée, s’assurer que le système de retenue de la boîte est en position de retenue et correctement appuyé.

4.6	Effectuer toute réparation mécanique en conformité avec le guide de la CNESST, Réparations mécaniques en forêt.
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